
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 
GATT/AIR/269 26 JANVIER 1962 

OBJET; REUNION DU CONSEIL, 22 FEVRIER 

CONFORMEMENT A LA DECISION PRISE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES A LEUR 
DIX-NEUVIEME SESSION, LA PROCHAINE REUNION "DU CONSEIL AURA LIEU A GENEVE DU 
22 FEVRIER AU 2 MARS; ELLE S'OUVRIRA LE MARDI 22 FEVRIER A 15 HEURES. ON TROU
VERA CI-APRES LES POINTS DONT L'INSCRIPTION A L'ORDRE DU JOUR EST PROPOSEE. 
LES PARTIES CONTRACTANTES QUI SOUHAITERAIENT EN AJOUTER D'AUTRES SONT INVITEES 
A ME FAIRE CONNAITRE LEURS PROPOSITIONS ET A ME FOURNIR LA DOCUMENTATION A L'APPVl 
DE LEUR DEMANDE AVANT LE 7 FEVRIER. 

LES REPRESENTANTS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER ^g NJDMS DE LEURS CONSEILLERS 
POUR CETTE REUNION. LES PARTIES CONTRACTANTES ET LES OflOVERNEMENTS ASSOCIES QU; 
NE SONT PAS MEMBRES DU CONSEIL, AINSI QUE LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI DESIRERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES QgSàïVATEURS, VOUDRONT BIEN ME 
FAIRE SAVOIR LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS POUHCJUB 20 FEVRIER AU PLUS TARD. 

o E. WYNDHAM WHITE 

POINTS DONT L'INSCRIPTION A/t'ORDRE DU JOUR EST PROPOSEE 

ELECTION DU PRESIDENT 

PROGRAMME POUR L'EXPANSION DU COMMERCE INTERNATIONAL 

a) Tarifs douaniers - PreVtdre acte du progrès de la Conférence tarifaire 
et étudier le calencirïeS. du groupe de travail de l'abaissement des 
tarifs douani. rs ii/1713). 

b) Commerce des pçpdurfes agricoles - Rapport sur la réunion consacrée aux 
céréales;programme de travail pour la mise en oeuvre des conclusions 
de la réunionVl^'échelon ministériel. 

c) Commercefdeslpays relativement moins développés - Une réunion du 
Troisièmes©ô1nité s'ouvre le 19 février. Le Comité voudra peut-fctre 
présenter un rapport d'activité avant la clôture de la session du 
Conseil. 

PROBLEMES DU MARCHE DU BEURRE 

Rapport du groupe de travail sur la réunion du 22 au 26 janvier 

RESTRICTIONS RESIDUELLES A L'IMPORTATION 

Rapport intérimaire du groupe d'experts sur la réunion du 22 au 26 Janvier 

RELATIONS AVEC LA POLOGNE 

Dispositions à prendre en vue du premier examen au titre de la Déclaration 
du 9 novembre 1959 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : ICITO GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : ICITO GENÈVE 



General Agreement on Tariffs and Trade - Accord général sur les Tarifs douaniers et le Commerce Pa°-e 

ZONE DE LIBRE-ECHANGE DE L'AMERIQUE CENTRALE 

Nouveaux accords conclus avec Costa-Rica et Panama (des renseignements 
communiqués par le gouvernement du Nicaragua seront diffusés à bref délai) 

RECOURS A L'ARTICLE XXIII PAR L'URUGUAY 

A leur dix-neuvième session, les PARTIES CONTRACTANTES ont délégué les 
pouvoirs nécessaires au Conseil pour qu'il agisse en leur nom dans ce 
domajne (SR.19/11). II est convenu que le gouvernement de l'Uruguay 
peut demander l'inscription de ce point à l'ordre du jour. 

QUESTIONS FINANCIERES 

Traitements des postes hors classe (SR.19/12) 

TRAVAUX FUTURS DU CONSEIL 

Examen de l'ordre du jour et des dispositions à prendre pour la réunion 
de mai 


